
RÉSUMÉ
Résumé

Qu’entend-on par effets redistributifs 
et pourquoi ces effets sont-ils importants ?

Les politiques visant à conserver et enrichir la diversité biologique des
habitats et des écosystèmes entendent profiter à l’ensemble de la société qui
doit pouvoir bénéficier de toutes les valeurs qui s’y attachent – c’est-à-dire des
bénéfices matériels qu’elle procure mais aussi d’autres effets moins aisément
quantifiables. Cependant, si les politiques de la biodiversité peuvent, à l’instar
des autres mesures d’environnement, contribuer au bien-être global, elles
risquent aussi faire des gagnants et des perdants. Ainsi, les restrictions
concernant l’utilisation des terres appliquées dans les pays développés pour
protéger la biodiversité bénéficient à l’ensemble de la collectivité mais
peuvent parfois réduire les revenus de leurs propriétaires. Dans les pays en
développement où les ressources naturelles sont une source de revenu
importante, la protection de la biodiversité peut réduire l’accès à ces
ressources et donc pénaliser les plus pauvres. Ces effets sont appelés « effets
de répartition » ou « effets redistributifs », et il est important de les
comprendre pour plusieurs raisons :

● Les ignorer peut compromettre des politiques qui devraient en principe
bénéficier à tous.

● Il est de plus en plus demandé aux responsables de l’action publique de
montrer que leurs politiques s’appuient sur des critères émanant des
forums mondiaux,  comme les Objectifs  du mil lénaire pour le
développement, et qu’elles s’y conforment. Ces critères sont souvent
assortis d’objectifs explicites en matière de répartition mais donnent
généralement peu, ou pas d’indications quant aux moyens de les appliquer
aux politiques de la biodiversité.

● Les Lignes directrices de l’OCDE (OCDE, 1997) recommandent aux décideurs
d’évaluer les effets des interventions publiques sur le bien-être absolu et
relatif des différentes catégories de population.

Les effets redistributifs diffèrent, de par leur conception, des effets (gains)
d’efficience des politiques de la biodiversité ou des autres mesures
d’environnement. Les effets d’efficience sont les bénéfices ou gains de bien-
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être résultant d’une politique au-delà des coûts qui s’y attachent. L’analyse

économique distingue habituellement les effets redistributifs des effets

d’efficience. La raison en est simple : une politique efficiente optimisera les

bénéfices tirés d’un apport donné de ressources naturelles, de capital et de

main-d’œuvre. Les gains sociaux optimisés peuvent alors être redistribués

selon les préférences de la société. On verra toutefois dans le présent ouvrage

que cette distinction n’est pas toujours utile en ce qui concerne les politiques

de la biodiversité (voir ci-dessous).

L’objet de la présente étude est d’aider les responsables chargés d’élaborer et

de mettre en œuvre les politiques de la biodiversité à comprendre

l’importance des aspects redistributifs (en termes d’équité et d’efficience), et

comment les intégrer dans leur réflexion. Elle propose une analyse des effets

redistributifs des politiques de la biodiversité sur différentes catégories de

population et à différentes échelles spatiales et temporelles. Elle décrit les

méthodes de mesure des effets redistributifs et explique le lien existant entre

les objectifs de l’action publique, le choix des instruments et leurs

conséquences pour la répartition. Elle apporte en outre des arguments en

faveur de l’intégration des aspects redistributifs dans les politiques de la

biodiversité. Différentes méthodes sont par ailleurs proposées pour intégrer

les considérations de répartition dans l’élaboration des politiques et gérer les

conflits induits par les politiques de la biodiversité. Plusieurs études de cas

sont enfin présentées pour illustrer les chaînes de causalité complexes qui

engendrent des effets redistributifs et mettre en lumière les meilleures

pratiques permettant d’intégrer des considérations d’efficience et d’équité

dans la conception, la mise en œuvre et la gestion des politiques.

Répartition des coûts et bénéfices dans le temps 
et dans l’espace

Pour analyser les effets redistributifs des politiques de la biodiversité, il

convient tout d’abord d’identifier les bénéfices et les coûts qui s’y attachent. Il
importe ensuite de comprendre comment la répartition de ses coûts et

bénéfices entre les différents groupes varie dans l’espace et dans le temps.

La mise en œuvre des politiques de la biodiversité a des conséquences en

termes d’équité d’une part entre les pays, c’est-à-dire au plan international, et

d’autre part entre les différents groupes économiques. En effet, les coûts de

mise en œuvre des politiques de la biodiversité se concentrent souvent

localement  dans les zones où les mesures de gestion interviennent
effectivement et où les populations sont les moins à même de les prendre en

charge. Ils peuvent ainsi être assumés par ceux- dont l’accès aux ressources de

la biodiversité est limité par les mesures de protection ou dont les biens
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pâtissent de l’accroissement de la biodiversité. À côté de cela, bon nombre de

retombées positives de ces politiques peuvent profiter à des personnes ou

groupes de population moins directement dépendants de la zone protégée
vivant à des centaines, voire des milliers, de kilomètres de là.

Les bénéfices peuvent néanmoins être significatifs au plan local mais cela

dépend du mode d’action appliqué. Par exemple, les régimes de gestion des

zones protégées assurant aux populations locales des revenus tirés du

tourisme peuvent compenser l’érosion de leurs moyens de subsistance. S’ils

sont clairement définis, les systèmes encourageant ou assurant la distribution

de  compensations financières aux locaux peuvent renforcer cette action.

La répartition dans le temps des effets ressentis des politiques de la biodiversité

génère aussi des effets redistributifs qu’il importe d’étudier. Les décisions

prises aujourd’hui par les pouvoirs publics n’affecteront pas de la même façon

les personnes qui vivent actuellement et les générations à venir. Les
responsables des politiques de la biodiversité doivent donc comparer des

coûts et bénéfices susceptibles de se manifester à des moments très différents

et les justifier au regard de certains critères d’équité intergénérationnelle.

Cependant, pour opérer des comparaisons dans le temps il importe de savoir

comment mesurer la répartition des bénéfices au sein d’une même génération

et entre les générations. Par exemple, si les coûts sont supportés dans

l’immédiat (ralentissement de la croissance économique, par exemple) alors

que les bénéfices n’apparaîtront qu’à terme (atténuation du changement
climatique), il faut trouver le moyen de comparer des flux décalés dans le

temps.

À qui profitent les politiques de la biodiversité
et qui en assume les coûts ?

La biodiversité et les écosystèmes jouent un rôle important puisqu’ils

fournissent des biens (poissons, ou bois par exemple) essentiels à la

production, assurent des « services » (piégeage du carbone ou purification de

l’eau, par exemple) pour le présent et l’avenir et procurent du plaisir (valeurs

esthétiques, valeurs culturelles, etc.) de par leur simple existence. Les

économistes classent ces diverses formes de contribution de la biodiversité

au bien-être de l’homme en différentes catégories, en distinguant

essentiellement les valeurs d’usage et de non-usage. Ces deux catégories

réunies représentent la valeur économique totale (VET) de la biodiversité,

c’est-à-dire la contribution totale de la biodiversité à l’humanité (Pearce et

Moran, 1994). Le concept de VET permet d’évaluer les bénéfices des politiques

qui influent sur la richesse de la biodiversité d’après la variation des valeurs

résultant de ces politiques dans ces deux catégories. Lorsqu’une politique fait
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disparaître plus de bénéfices en termes de biodiversité qu’elle ne procure de

gains marginaux, elle doit être abandonnée1.

La liste des bénéfices constituant la VET doit être mise au regard des coûts

(monétaires et autres) du maintien/de la fourniture de ces biens et services

grâce à la protection de la biodiversité. Les responsables doivent aussi tenir

compte de ces coûts pour décider quelles mesures sont les plus appropriées.

Les coûts des politiques de la biodiversité peuvent être classés en différentes

catégories :

● Les coûts directs de mise en œuvre de la politique : par exemple, les dépenses

budgétaires financées par la fiscalité. Ces coûts sont généralement financés

sur les deniers publics et inférieurs aux autres coûts.

● Les coûts indirects : par exemple, les pertes de récolte subies à proximité

des zones protégées du fait de l’augmentation des populations naturelles

dans ces zones. Ces coûts affecteront davantage ceux qui dépendent le plus

des activités d’extraction et de consommation des ressources naturelles à

l’intérieur ou à proximité de ces zones.

● Les coûts d’opportunité : la valeur des possibilités de consommation qui

existaient précédemment et qui ont disparu, ou des possibilités futures. Ces

coûts d’opportunité sont les principaux coûts associés aux politiques de la

biodiversité.

Il importe aussi de ne pas perdre de vue que, selon leurs revenus, les ménages

ne sont pas du tout tributaires des mêmes biens et services issus de la

diversité biologique des écosystèmes et des habitats. Dans les pays en

développement, les liens d’interdépendance entre les ménages à faible revenu

et le milieu naturel renvoient principalement aux activités d’extraction et de

consommation de ressources. Les ménages plus aisés risquent d’être

davantage intéressés par les biens publics issus de la biodiversité (valeurs

esthétiques, services fournis par les écosystèmes, etc.) puisque leurs revenus

risquent de dépendre moins directement des ressources primaires.

En dépit des résultats contrastés, les études montrent pour la plupart que les

politiques de la biodiversité qui accroissent l’offre de biens et services issus de

la biodiversité génèrent d’ordinaire de plus grands bénéfices pour les plus

aisés, et imposent parfois des coûts nets aux moins favorisés. En outre, la

biodiversité est principalement (mais pas exclusivement) présente dans les

pays en développement, où les niveaux de revenus sont généralement

inférieurs à ceux des pays de l’OCDE. Dans bien des cas, une part non

négligeable de la valeur de non-usage produite grâce à la conservation de la

biodiversité dans ces pays bénéficiera aux pays développés. L’asymétrie

constitue une autre dimension des questions de répartition à l’échelle

internationale.
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Les différents types de mesures et modes d’action ont aussi des effets

redistributifs (tableau 0.1).

● Approches volontaires/contraignantes. Les dispositifs volontaires, tels que

les servitudes de conservation ou les paiements au titre des services

écosystémiques, permettent aux intéressés de décider s’ils veulent ou non

y participer. Dans les autres dispositifs la participation est obligatoire. À

titre d’exemples, citons les restrictions des droits de propriété, notamment

les interdictions d’aménagement ou les taxes et redevances, sur les

pesticides notamment. Les instruments non volontaires font en règle

générale des perdants au niveau individuel qui seront incités à saper le

dispositif. D’un autre côté, ces politiques peuvent produire globalement

d’importants bénéfices nets (même si elles font quelques perdants). Cet

arbitrage entre le souci de ne pas faire de perdants et celui d’assurer la

viabilité de la politique malgré l’opposition de ceux qui pourraient être lésés

constitue un des principaux problèmes à résoudre lors de la conception des

politiques de conservation. C’est que se propose de faire le présent ouvrage.

● Politiques axées sur la rémunération/sur la propriété. Les politiques axées sur

la rémunération des activités laissent aux participants le soin de décider du

volume des activités en question mais fixent en règle générale le montant du

Tableau 0.1. Classification des instruments d’action

Mode d’action
Participation

Volontaire Non volontaire

Modification des droits 
de propriété 
et d’utilisation

Type II
Achat de terres
Servitudes de conservation

Type IV
Désignation de zones protégées
Réglementations de l’utilisation 
des terres
Restrictions commerciales

Effets redistributifs Pas de perdants apparemment ; toutefois, 
certains gagnent plus que d’autres, 
notamment ceux qui possèdent le plus d’actifs, 
fonciers notamment.

Nette réduction de l‘accès ou des moyens 
de subsistance de certains ; amélioration 
de ces moyens pour d’autres.
Gains produits sous forme de retombées 
positives indirectes pour un plus grand 
nombre de personnes

Modification 
de la rémunération 
de certaines activités

Type I
Paiements (publics) au titre des services 
écosystémiques
Création de marchés
Certification des produits

Type III
Taxes liées à la biodiversité
Redevances d’utilisation
Élimination des incitations ayant 
des effets pervers

Effets redistributifs Quelques personnes sont directement  affectées 
par la politique mais d’autres assisteront 
à une évolution des prix relatifs sur le marché 
qui pourrait leur être défavorable

Il y aura des perdants si les gains 
de bien-être résultant de l’accroissement 
de la biodiversité ne compensent 
pas l’augmentation des taxes payées 
par chacun pour  financer la politique
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paiement qui augmente en fonction de ce volume. Les politiques axées sur
la propriété laissent le marché déterminer la valeur de l’activité, mais
assurent les conditions nécessaires pour que le marché joue son rôle.

La relation entre le choix de l’instrument et les effets de répartition montre que
les responsables des politiques peuvent considérablement influer sur la
répartition des bénéfices et des coûts entre les différents groupes parties
prenantes, selon les instruments qu’ils retiennent. Il faut toutefois opérer des
arbitrages entre le désir de mettre pleinement en œuvre la politique considérée
(ce qui requiert des instruments coercitifs) et celui d’éviter de faire un trop
grand nombre de perdants ou d’imposer de trop grands sacrifices à chacun
d’eux (ce qui exige des instruments volontaires). Cet arbitrage a conduit par le
passé à privilégier des politiques conjuguant coercition et modifications des
droits de propriété. Il s’en est souvent suivi des résultats problématiques du
point de vue de la répartition, ainsi qu’un échec de la politique sur le terrain.
D’autres approches telles que le recours à des mesures fiscales demeurent
apparemment sous-exploitées alors même qu’elles pourraient permettre de
parvenir à des solutions de moyen terme dans le cadre de cet arbitrage.

Comment mesurer les effets redistributifs
des politiques de la biodiversité ?

Tableau 0.2 compare les principales méthodes utilisées pour mesurer les effets
redistributifs des politiques de la biodiversité et indique dans quels cas elles
sont le plus appropriées.

Le choix de la méthode qui sera utilisée dépend de la politique considérée, de
l’échelle géographique, ainsi que des données disponibles. Chaque méthode a
des atouts particuliers du point de vue de la prise en compte des effets de
répartition, mais aussi des inconvénients du fait qu’elle omet d’importantes
dimensions ou exclut certains types d’agrégation.

Comment éviter les effets redistributifs 
des politiques de la biodiversité ?

Si l’on se réfère au modèle de base de la théorie économique du bien-être, il
importe de distinguer les politiques qui visent à remédier aux externalités (à
l’instar des politiques de la biodiversité) des politiques à visées
redistributives. La dissociation des objectifs d’équité et d’efficience permet
de ne pas surcharger les politiques de la biodiversité de contraintes et
d’obligations supplémentaires et de leur laisser ce faisant la possibilité de
mettre en œuvre les options qui promettent d’offrir les plus grands gains
sociaux. Les gains sociaux obtenus peuvent alors être redistribués à ceux que
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Tableau 0.2. Avantages et inconvénients des principales méthodes 
de mesure des effets redistributifs des politiques de la biodiversité

Méthode Atouts Inconvénients Applications Exemples

Mesures de l’égalité 
de la répartition 
des revenus 
(courbe de Lorenz,
coefficient de Gini)

Illustration graphique 
et mesure numérique 
de l’égalité

Ne peut être utilisée 
dans une situation très 
complexe. Nécessite 
d’abondantes données 
statistiques

Peut être utilisée pour 
un groupe bien défini

Mesures des effets 
sur l’égalité 
de la répartition 
des revenus 
de la privatisation 
des mangroves 
au Viêtnam

Analyse coûts-
bénéfices élargie 
(par les différents 
groupes parties 
prenantes)

Fournit des résultats 
quantitatifs pour 
les différents groupes 
parties prenantes

Nécessite d’abondantes 
données statistiques

Au niveau national 
et local lorsque 
les catégories de revenu 
ou les groupes parties 
prenantes peuvent être 
aisément identifiés. 
Lorsqu’une évaluation 
monétaire des coûts et 
des bénéfices s’avère 
possible

Trois scénarios 
potentiels pour 
le Parc national 
de Ream, 
au Cambodge
Trois scénarios 
pour le Parc national 
de Leuser, à Sumatra

Matrice 
de comptabilité 
sociale (MCS)

Retrace les flux de 
revenus d’un secteur 
vers les autres

Nécessite d’abondantes 
données statistiques et 
constitue une méthode 
assez complexe. 
Problématique si les 
informations financières 
font défaut

Peut être utilisée dans 
un contexte local, 
régional et national

Effets redistributifs 
de différents modes 
de gestion des forêts 
dans la région 
des Grands lacs 
supérieurs 
aux États-Unis

Pondération
relative

Permet de comparer 
sur une échelle 
commune l’efficience et 
les impacts sur la 
répartition

Nécessite d’abondantes 
données statistiques et 
bon nombre 
d’hypothèses quant 
à la forme 
de la fonction d’utilité

Au niveau national 
et local lorsque les 
catégories de revenu 
ou les groupes parties 
prenantes peuvent être 
aisément identifiés
Lorsqu’une évaluation 
monétaire des coûts et 
des bénéfices s’avère 
possible

Livre vert 
du Royaume-Uni

Indice d’inégalité 
d’Atkinson

Utilise des jugements 
normatifs concernant le 
bien-être social

N’a été utilisé que 
dans l’étroit domaine 
des études sur le 
revenu. Son applicabilité 
aux politiques 
de la biodiversité 
reste à démontrer

Peut être utilisé 
au niveau international, 
national et local dès lors 
que l’application 
des jugements 
normatifs est plausible 
dans le contexte choisi

Aucun exemple n’est 
encore disponible 
concernant 
les politiques 
de la biodiversité.

Analyse des effets 
sur l’emploi

Méthode originale 
de mesure directe 
du taux d’emploi

Les variations du revenu 
ne peuvent être mesurées 
par cette méthode
Ne peut rendre compte 
des autres effets sociaux
Peut occulter 
d’importantes 
dimensions telles que 
la nature des emplois

Dans les zones rurales, 
lorsque les variations 
de l’emploi sont 
plus importantes que 
celles des niveaux 
de revenu

Mesure de l’impact 
sur l’emploi dans 
différentes activités 
agricoles au Yucatan, 
au Mexique
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Tableau 0.2. Avantages et inconvénients des principales méthodes 
de mesure des effets redistributifs des politiques de la biodiversité (suite)

Méthode Atouts Inconvénients Applications Exemples

État nutritionnel 
des enfants

Méthode originale 
de mesure directe 
de l’état nutritionnel
des enfants

L’état nutritionnel 
des enfants dépend 
de beaucoup de facteurs
De précédents calculs 
se sont heurtés 
à des  problèmes 
statistiques, entre autres

Dans les pays 
en développement, 
où il est difficile d’utiliser 
d’autres mesures et 
où la nutrition peut être 
directement liée 
aux politiques 
de protection 
de la biodiversité

Mesure de l’état 
nutritionnel 
des enfants 
dans les zones 
marines protégées 
aux Philippines

Analyse 
de la dominance 
stochastique

Analyse 
multidimensionnelle
de la répartition 
du bien-être (revenu 
et patrimoine, 
mais aussi d’autres 
éléments tels 
que l’éducation 
ou la santé)

Nécessite des hypothèses 
hardies concernant la 
façon dont les différentes 
dimensions sont liées 
au bien-être, et des 
coefficients de 
pondération sociaux 
doivent être attachés 
à chacune des dimensions

Au niveau local, régional 
ou national

Indicateur 
du développement 
humain des Nations-
Unies

Analyse 
multicritères
(MCA)

Un large éventail d’effets 
de répartition peut être 
mesuré à l’aide des 
critères socio-
économiques : 
le niveau de mesure 
ne constitue pas 
un problème
Peut servir de base 
à un dialogue plus 
poussé avec les parties 
prenantes et à une 
évaluation des arbitrages
à effectuer

Les résultats dépendent 
pour une très large 
part des coefficients 
de pondération attachés 
aux différents critères 
(ces coefficients 
de pondération étant 
attribués par les experts, 
les parties prenantes
ou les décideurs)

Au niveau local, régional 
ou national, dans les cas 
complexes où il doit être 
tenu compte 
de nombreux critères et 
où certains des effets 
ne peuvent être 
mesurés en termes 
monétaires

Politique forestière 
australienne
Parc marin du récif 
de Buccoo, à Tobago
Zones humides 
de la réserve naturelle 
de Šúr, 
en Slovaquie

Étude d’impact 
social (EIS)

Évaluation des impacts 
sur les parties prenantes 
et des effets 
de répartition
Toutes les autres 
méthodes peuvent 
être utilisées pour 
l’évaluation

Parfois superficielle ; 
pâtit du manque 
de données monétaires 
(à moins de disposer 
d’informations 
ou  d’indicateurs clairs)

En toutes circonstances, 
au niveau local, régional 
et national

Analyse des parties 
prenantes 
dans le Parc national 
royal de Bardia, 
au Népal

Techniques 
d’actualisation 
hyperbolique

Permettent de prendre 
en compte explicitement 
les générations à venir
Peuvent réduire
les impacts redistributifs 
entre générations

Pas toujours cohérentes 
puisque une décision 
prise aujourd’hui ne sera 
pas prise demain, même 
si rien de change

Toute politique 
dont les effets 
dureront 
au moins 10 ans

Livre vert 
du Royaume-Uni
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ces politiques ont pénalisés. Cependant, dans le contexte de la biodiversité,

il existe un certain nombre de raisons fondamentales aussi bien que d’ordre

pratique qui font que cette distinction n’est pas toujours possible et que la

mise en œuvre de politiques de la biodiversité qui ne tiennent pas compte

des aspects redistributifs peut entraîner des pertes d’efficience non

négligeables :

● La dimension de « bien public » de nombreux biens et services issus de la

biodiversité.

● Les coûts de transaction liés au transfert d’une somme de un dollar d’une

personne à une autre.

● Le caractère incomplet de l’information concernant la nature de la politique

mise en œuvre ainsi que de ses impacts.

● L’absence fréquente de communauté géographique entre les gagnants et les

perdants et le champ d’action de l’institution opérant les transferts.

● La nature des systèmes de gestion des ressources communes, qui fait

qu’une redistribution de faible ampleur des riches en faveur des pauvres

risque de provoquer un effondrement des efforts de conservation si l’utilité

de la politique n’a pas été clairement expliquée et si elle suscite une

réaction d’hostilité.

● L’évolution des effets redistributifs des politiques de la biodiversité dans le

temps : il existe peu de mécanismes opérationnels applicables aux

transferts entre générations.

● Les considérations de politique économique : les intérêts établis et le

pouvoir politique sont difficilement dissociables de la politique elle-même

et peuvent avoir un certain nombre d’effets de répartition.

● Les conflits et la recherche de solutions qui peuvent coûter cher.

Certaines de ces pertes d’efficience seront tout à fait manifestes, comme dans

le cas des conflits au sujet des politiques de conservation. D’autres seront de

grande ampleur mais n’apparaîtront qu’aux générations futures. Certaines

seront très difficiles à prévoir au moment de la planification, étant donné que

les groupes, les individus et les institutions modifieront leurs comportements.

Mais toutes donnent à penser que les politiques de la biodiversité seront a

priori plus efficientes et efficaces si elles prennent en compte les aspects

redistributifs dès le départ.

L’intégration de l’efficience et de l’équité dans les politiques
de la biodiversité

La présente étude propose quatre types d’approches pour intégrer les

problèmes de répartition dans les politiques de la biodiversité, classées ici
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par ordre croissant de complexité et degré de décentralisation de la
gestion :

● Méthodologique : utilise les méthodologies décrites dans le présent ouvrage
(chapitres 2 et 4) pour mieux comprendre les conséquences de la
conception des politiques pour le bien-être et en tenir compte. Le processus
d’élaboration des politiques prend désormais en considération les effets de
répartition. Dans le même temps, le décideur demeure pleinement maître
de la collecte d’informations, de l’évaluation des politiques et du choix des
politiques et instruments.

● Procédurale : enrichit le processus d’élaboration des politiques en recourant
à des approches consultatives et participatives pour associer ceux qui
seront directement touchés par les politiques de la biodiversité. Un
véritable processus de consultation permet aux divers groupes d’exprimer
leurs points de vue et partant de régler les conflits potentiels et de trouver
des solutions acceptables.

● Institutionnelle : assortit les politiques de la biodiversité de modifications
explicites de la structure institutionnelle dans le cadre de laquelle les
individus et les groupes prennent les décisions ayant une incidence sur les
habitats et les écosystèmes qui sont au cœur des politiques de la
biodiversité. Il peut s’agir de la création de droits de propriété et de droits à
prestation ou de la mise en place de nouveaux marchés et systèmes de
contrats pour gérer les effets de répartition.

● Mixte : conjugue les deux précédentes approches. Les modifications
apportées aux institutions permettent d’associer les individus, les ménages
et les groupes affectés aux processus de décision de manière suivie, voire
même permanente. Sous sa forme la plus large, elle va jusqu’à déléguer aux
individus ou aux groupes affectés une partie de la gestion de la politique. Le
recours à des méthodes participatives pour élaborer les politiques de la
biodiversité peut permettre de mettre en évidence et d’atténuer les effets
redistributifs des politiques d’une façon satisfaisante pour le public et les
parties prenantes. C’est aussi un bon moyen de prévenir les conflits et
d’assurer la réussite de la mise en œuvre. Toutefois, les méthodes
participatives demandent beaucoup plus de temps, nécessitent des
ressources supplémentaires et impliquent une formation spéciale des
responsables.

Le principal message qui se dégage ici est qu’il est de moins en moins
facile de recommander une solution toute faite. On dispose d’informations
toujours plus nombreuses sur l’expérience acquise en matière d’intégration
des objectifs d’efficience et d’équité et d’exemples illustrant les meilleures
pratiques mises en œuvre dans des contextes institutionnels et écologiques
très variés. Le présent ouvrage passe en revue une série de questions
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conceptuelles et méthodologiques et propose de nombreux exemples pour
illustrer leur mise en œuvre dans la pratique.

Note

1. C’est-à-dire que la perte marginale pour la société (matérielle et non matérielle)
doit être compensée par les gains marginaux que procure la réduction de la
biodiversité.
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